
2. La Quatrième Commission a exuminé cette question de sa 2e à sa 6e séance,
entre le 2 et le 10 octobre (voir A/C.4/44/sn.2 à 6).

A la même séance, l'Assemblée a décidé de renvoyer la question à la Quatrième
Commission pour examen et rapport.
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3. . sa 2e séance, le 2 octobre, la Quatrième Commission a décidé, sans
opposition et conformément à la pratique établie, d'examiner en liaison avec le
point 117 de l'ordre du jour le chapitre VI du rapport du Comité spécial relatif
aux activités militaires des puissances coloniales et aux dispositions de caractère
militaire prises par elles dans les territoires sous leur administration et qui
pourraient entraver l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance
aux pays et aux peuples coloniaux [A/44123 (III) J 11.

1. A sa 3e séance plénière, le 22 septembre 1989, l'Assemblée générale a décidé,
sur la recommandation du Bureau, ct'inscrire à l'ordre du ;our de sa
quarante-quatrième session la question intitulée :

"Activités des intérêts étrangers, économiques et autres, qui font obstacle à
l'applic~tion de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux
peuples coloniaux en Namibie et dans tous les autres territoire& se trouvant
sous domination coloniale, et aux efforts tendant à éliminer le colonialisme,
l'apartheid et la discrimination raciale en Afrique australe."

Rnpport de la Quatrième Commission

Rapporteur : M. Mohammad Saeed AL-KINDI (Emirats arabes unis)
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DE L'INDEPENDANCE AUX PAYS ET AUX PEUPLES COLONIAUX EN NAMIBIE
ET DANS TOUS LES AUTRES TERRITOIRES SE TROUVANT SOUS DOMINATION
COLONIALE, ET AUX EFFORTS TENDANT A ELIMINER LE COLONIALISME,

L'APARTHEID ET LA DISCRIMINATION RACIALE EN AFRIQUE AUSTRALE
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11 Ce texte sera incorporé dans les Documents officiels de l'Ass,'!\blée
générale, quarante-quatrième session, Supplément No 23 (A/44/23).
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1. A sa 3e séance plénière, le 22 septembre 1989, l'Assemblée générale a décidé,
sur la recommandation du Bureau, ct'inscrire à l'ordre du ;our de sa
quarante-quatrième session la question intitulée :

"Activités des intérêts étrangers, économiques et autres, qui font obstacle à
l'applic~tion de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux
peuples coloniaux en Namibie et dan.s tous les autres territoire& se trouvant
sous domination coloniale, et aux efforts tendant à éliminer le colonialisme,
l'apartheid et la discrimination raciale en Afrique australe."

A la même séance, l'Assemblée a décidé de renvoyer la question à la Quatrième
Commission pour examen et rapport.

2. La Quatrième Commission a exuminé cette question de sa 2e à sa 6e séance,
entre le 2 et le 10 octobre (voir A/C.4/44/SR.2 à 6).

3. . sa 2e séance, le 2 octobre, la Quatrième Commission a décidé, sans
opposition et conformément à la pratique établie, d'examiner en liaison avec le
point 117 de l'ordre du jour le chapitre VI du rapport du Comité spécial relatif
aux activités militaires des puissances coloniales et aux dispositions de caractère
militaire prises par elles dans les territoires sous leur administration et qui
pourraient entraver l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance
aux pays et aux peuples coloniaux [A/44123 (III) J 11.
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générale, quarante-quatrième session, Supplément No 23 (A/44/23).
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4. A la même séance, le Rapporteur du Comité spécial a fait une déclaration dans
laquelle il a rendu compte des activités pertinentes du Comité spécial en 1988 et a
appelé l'attention sur le chapitre V du rapport de cet organe ayant trait au
point 117 de l'ordre du jour [A/44/23 (III)], ainsi que sur la documentation
pertinente (A/AC.l09/976, 984, 989, 990, 994, 997). Conformément au pa~agra~he 13
de la décision 43/410 de l'Assemblée générale en date du 22 novembre k~,~8, le
Rappor~eur àu Comité spé~ial a Lendu compte également de l'ey.~en par le ,:omit~ de
la question des activités militaires des puissances coloniales et des ùj3po~iticns

de caractère mil" taire prises par elles dans les territoire8 sous leur
administration e~ qui pourraient entraver l'application de la Déclaration ~~r

l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux et il a 31:'pf:1é
l'attention sur le chapitre VI du rapport du Comité [A/44/23 (JT.î)] aiLô: ~ùe sur
la documentation pertinente (A/AC.l09/987, 993, ry).

5. Le débat général sur cette question a eu lieu de la 3e à la 6e séance, entre
le 5 et le 10 octobre.

6. A sa 3e séance, le 5 octobre, la Quatrième Commission a décidé de faire droit
à la demande d'audition pr'sentée par M. J. A. Gonzilez-Gonzilez (A/C.4/44/2). A
la même séance, M. Gonzilez-Gonzilez a fait une déclaration.

7. A sa 6e séance, le 10 octobre, à l'issue d'un vote enregistré, la Quatrième
Commission a adopté le projet de résolution contenu dans le document A/44/23 (III),
chapitre V, paragraphe 10, par 84 voix contre 10, avec 16 abstentions (voir
par. 9) ~/. Les voin se sont réparties comme suit li :

8.
adopt
décis
voix

"

Ont voté J:>our : Afghanistan, Albanie, Algérie, Angola, Arabie saoudite,
Argentine, Bahamas, Bahreïn, Bangladesh, Barbade, BAnin,
Bolivie, Botswana, Brésil, Brunéi Darussalam, Bulgarip
Burkina Faso, Cameroun, Cap-Vert, Chili, Chine, Chypre,
Colombie, Congo, Costa Rica, Cuba, Egypte, Emirats arabes
unis, Ethiopie, Gabon, Ghana, Guinée, Gayana, Haïti, Iles
Salomon, Inde, Indonésie, Iran (République islamique d'),
Iraq, Jamahiriya arabe libyenne, Jamaïque, Koweït,
Madagascar, Malaisie, Mali, Maroc, Mauritanie, Mexique,
Mozambique, Myanmar, Népal, Nicarëgua, Nigéria, Oman,
Pakistan, pérou, Philippines, Pologne, Qatar, République
arabe syrienne, République démocratique allemande,

~I Des explications de vote ont été présentées par les représentants des Etats
Membres suivants: Argentine, Canada, Chili, Etats-Unis d'Amérique, Finlande
(également au nom du Danemark, de l'Islande, de la Norvège et de la Suède), France,
(au nom des Etats membres de la Communauté économique européenne), Israël, Japon,
Koweït, Nouvelle-Zélande et Uruguay.

li Par la suite, las délégations suivantes : Burundi, ~idji, Mongolie,
Papouasie-Nouvelle-Guinée, Soudan, Zaïre et Zimbabwe, ont informé le Secrétariat
que si elles avaient été pr'sentes lors du vote, elles auraient voté en faveur du
projet de résolution.
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4. A la même séance, le Rapporteur du Comité spécial a fait une déclaration dans
laquelle il a rendu compte des activités pertinentes du Comité spécial en 1988 et a
appelé l'attention sur le chapitre V du rapport de cet organe ayant trait au
point 117 de l'ordre du jour [A/44/23 (III)], ainsi que sur la documentation
pertinente (A/AC.l09/976, 984, 989, 990, 994, 997). Conformément au pa~agra~he 13
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l'attention sur le chapitre VI du rapport du Comité [A/44/23 (Irl)] aiLô: ~ue sur
la documentation pertinente (A/AC.I09/987, 993, ry).

5. Le débat général sur cette question a eu lieu de la 3e à la 6e séance, entre
le 5 et le 10 octobre.

6. A sa 3e séance, le 5 octobre, la Quatrième Commission a décidé de faire droit
à la demande d'audition présentée par M. J. A. Gonzilez-Gonzilez (A/C.4/44/2). A
la même séance, M. Gonzilez-Gonzilez a fait une déclaration.

7. A sa 6e séance, le 10 octobre, à l'issue d'un vote enregistré, la Quatrième
Commission a adopté le projet de résolution contenu dans le document A/44/23 (III),
chapitre V, paragraphe 10, par 84 voix contre 10, avec 16 abstentions (voir
par. 9) ~/. Les voin se sont réparties comme suit 11 :

Ont voté J:>our : Afghanistan, Albanie, Algérie, Angola, Arabie saoudite,
Argentine, Bahamas, Bahreïn, Bangladesh, Barbade, BAnin,
Bolivie, Botswana, Brésil, Brunéi Darussalam, Bulgarip
Burkina Faso, Cameroun, Cap-Vert, Chili, Chine, Chypre,
Colombie, Congo, Costa Rica, Cuba, Egypte, Emirats arabes
unis, Ethiopie, Gabon, Ghana, Guinée, Gayana, Haïti, Iles
Salomon, Inde, Indonésie, Iran (République islamique d'),
Iraq, Jamahiriya arabe libyenne, Jamaïque, Koweït,
Madagascar, Malaisie, Mali, Maroc, Mauritanie, Mexique,
Mozambique, Myanmar, Népal, Nicaragua, Nigéria, Oman,
Pakistan, Pérou, Philippines, Pologne, Qatar, République
arabe syrienne, République démocratique allemande,

~I Des explications de vote ont été présentées par les représentants des Etats
Membres suivants: Argentine, Canada, Chili, Etats-Unis d'Amérique, Finlande
(également au nom du Danemark, de l'Islande, de la Norvège et de la Suède), France,
(au nom des Etats membres de la Communauté économique européenne), Israël, Japon,
Koweït, Nouvelle-Zélande et uruguay.

11 Par la suite, las délégations suivantes : Burundi, ~idji, Mongolie,
Papouasie-Nouvelle-Guinée, Soudan, Zaïre et Zimbabwe, ont informé le Secrétariat
que si elles avaient été présentes lors du vote, elles auraient voté en faveur du
projet de résolution.
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République démocratique populaire lao, République
soci.aliste soviétique de Biélorussie, République socialiste
soviétique d'Ukraine, République-Unie de Tanzanie,
Roumanie, Sénégal, Singapour, Somalie, Sri Lanka, Suriname,
Tchécoslovaquie, Thaïlande, Togo, Trinité,·et-Tobago,
Tunisie, Union des Républiques socialistes soviétiques,
Uruguay, Vanuatu, Venezuela, Viet Nam, yémen, Yémen
démocratique, Yougoslavie.

Ont voté contre

Se sont abstenus

Allemagne, République fédérale d', Belgique, Etats-Unis
d'Amérique, France, Israël, Italie, Luxembourg, Pays-Bas,
Portugal, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du
Nord.

Australie, Autriche, Canada, Côte d'Ivoire, Danemark,
Espagne, ~inlande, Grèce, Hongrie, Irlande, Islande, Japon,
Norvège, Nouvelle-Zélande, Suède, Turquie.

8. A la même séance, à l'issue d'un vote enregistré, la Quatrième Commission a
adopté par 8G voix contre 12, avec 12 abste~tions (voir par. 10) ~I le projet de
décision contenu dans le document A/44/23 (III), chapitre VI, paragraphe 10. Les
voix se sont réparties comme suit ~I

Ont voté pour : Afghanistan, Albanie, Algérie, Angola, Arabie saoudite,
Argentine, Bahamas, Bahreïn, Bangladesh, Barbade, Bénin,
Bolivie, Botswana, Brésil, Brunéi Darussalam, Bulgarie,
Burkina Faso, Burundi, Cameroun, Cap-Vert, Chine, Chypre,
Colombie, Congo, Costa Rica, Côte d'Ivoire, Cuba, Egypte,
Emirats arabes unis, Ethiopie, Gabon, Ghana, Guinée,
Guyana, Haïti, Hongrie, Iles Salomon, Inde, Indonésie, Iran
(République islamique d'), Iraq, Jamahiriya arabe libyenne,
Jamaïque, Koweït, Madagascar, Malaisie, Mali, Maroc,
Mauritanie, Mexique, Mozambique, Myanmar, Népal, Nicaragua,
Nig~ria, Oman, Pakistan, Pérou, Philippines, Pologne,
Qatar, République arabe syrienne, République démocratique
allemande, République démocratique populaire lao,
République socialiste soviétique de Biélorussie, République
socialiste soviétique d'Ukraine, République-Unie de

~i Des explications de vote ont été présentées par les représentants des Etats
Membres suivants: Argentine, Canada, Chili, Etats-Unis d'Amérique, Finlande
(également au nom du ])anemark, d0 l'Islande, de la Norvège et de la Suède), France
(au nom des Etats me~)res de la Communauté économique européenne), Israël, Japon,
Koweït, Nouvelle-Zélande et Uruguay.

~I Par la suite, les délégations suivantes : Fidji, Mongolie,
Papouasie-Nouvelle-Guinée, Soudan, Zaïre et Zimbabwe, ont informé le Secrétariat
que si elles avaient été présentes lors du vote, elles auraient voté en faveur du
projet de décision.
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République démocratique populaire lao, République
soci.aliste soviétique de Biélorussie, République socialiste
soviétique d'Ukraine, République-Unie de Tanzanie,
Roumanie, Sénégal, Singapour, Somalie, Sri Lanka, Suriname,
Tchécoslovaquie, Thaïlande, Togo, Trinité,·et-Tobago,
Tunisie, Union des Républiques socialistes soviétiques,
Uruguay, Vanuatu, Venezuela, Viet Nam, yémen, yémen
démocratique, Yougoslavie.

Ont voté contre

Se sont abstenus

Allemagne, République fédérale d', Belgique, Etats-Unis
d'Amérique, France, Israël, Italie, Luxembourg, Pays-Bas,
Portugal, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du
Nord.

Australie, Autriche, Canada, Côte d'Ivoire, Danemark,
Espagne, ~inlande, Grèce, Hongrie, Irlande, Islande, Japon,
Norvège, Nouvelle-Zélande, Suède, Turquie.

8. A la même séance, à l'issue d'un vote enregistré, la Quatrième Commission a
adopté par 8G voix contre 12, avec 12 abste~tions (voir par. 10) ~I le projet de
décision contenu dans le document A/44/23 (III), chapitre VI, paragraphe 10. Les
voix se sont réparties comme suit ~I

Ont voté po~r : Afghanistan, Albanie, Algérie, Angola, Arabie saoudite,
Argentine, Bahamas, Bahreïn, Bangladesh, Barbade, Bénin,
Bolivie, Botswana, Brésil, Brunéi Darussalam, Bulgarie,
Burkina Faso, Burundi, Cameroun, Cap-Vert, Chine, Chypre,
Colombie, Congo, Costa Rica, Côte d'Ivoire, Cuba, Egypte,
Emirats arabes unis, Ethiopie, Gabon, Ghana, Guinée,
Guyana, Haïti, Hongrie, Iles Salomon, Inde, Indonésie, Iran
(République islamique d'), Iraq, Jamahiriya arabe libyenne,
Jamaïque, Koweït, Madagascar, Malaisie, Mali, Maroc,
Mauritanie, Mexique, Mozambique, Myanmar, Népal, Nicaragua,
Nig~ria, oman, Pakistan, pérou, Philippines, Pologne,
Qatar, République arabe syrienne, République démocratique
allemande, République démocratique populaire lao,
République socialiste soviétique de Biélorussie, République
socialiste soviétique d'Ukraine, République-Unie de

~i Des explications de vote ont été présentées par les représentants des Etats
Membres suivants: Argentine, Canada, Chili, Etats-Unis d'Amérique, Finlande
(également au nom du Danemark, d0 l'Islande, de la Norvège et de la Suède), France
(au nom des Etats me~)res de la Communauté économique européenne), Israël, Japon,
Koweït, Nouvelle-Zélande et Uruguay.

~I Par la suite, les délégations suivantes : Fidji, Mongolie,
Papouasie-Nouvelle-Guinée, Soudan, Zaïre et Zimbabwe, ont informé le Secrétariat
que si elles avaient été présentes lors du vote, elles auraient voté en faveur du
projet de décision.
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Tanzanie, Roumanie, Jénégal, Singapour, Somalie, Sri Lanka,
Suriname, Tchécoslovaquie, Th~ïlande, Togo,
Trinité-et-Tobago, Tunisie, Union des Républiques
socialistes soviétiques, Uruguay, Vanuatu, Venezuela,
Viet Nam, Yémen, Yémen démocratique, Yougoslavie.

Ont voté contre' Allemagne, République fédérale d', Belgique, Canada,
Etats-Unis d'Amérique, France, Israël, Italie, Japon,
Luxembourg, Pays-Bas, Portugal, Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord.

Se sont abstenus Australie, Autriche, Danemark, Espagne, Finlande, Grèce,
Irlande, Islande, Norvège, Nouvelle-Zélande, Suède, Turquie.

RECOMMANDATION DE LA QUATRIEME COMMISSION

9. La Quatrième Commission recommande à l'Assemblée générale d'adopter le projet
de résolution suivant :

Activités des intérêts étrangers économiques et autres qui
font obstacle à l'application de la Déclaration sur l'octroi
de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux en
Namibie et dans tous les autres territoires se trouvant sous
domination coloniale, et aux efforts tendant à éliminer le
colonialisme, l'apartheid et la discrimination raciale en

Afrique australe

L'Assemblée générale,

Ayant examiné la question intitulée "Activités des intérêts étrangers
économiques et autres qui font obstacle à l'application de la Déclaration sur
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux en Namibie et
d~ns tous les autres territoires se trouvant sous domination coloniale, et aux
efforts tendant à éliminer le colonialisme, l'apartheid et la discrimination
raciale en Afrique australe",

Ayant examiné le chapitre du rapport du Comité spécial chargé d'étudier
la situation en ce qui concerne l'application de la Déclaration sur l'octroi
de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux relatif à cette
question QI,

Rappelant ses résolutions 1514 (XV) du 14 décembre 1960, contenant la
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux,
2621 (XXV) du 12 octobre 1970, contenant 1& programme d'action pour
l'application intégrale de la Déclaration, 35/118 du Il décembre 1980, dont
l'annexe contient le Plan d'action pour l'application intégrale de la
Déclaration, et 40/56 du 2 décembre 1985, relative au vingt-cinquième
anniversaire de la Déclaration ainsi que toutes les autres résolutions de
l'Organisation des Nations Unies relatives à la question,

QI A/44/23 (III), chap. V.
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Tanzanie, Roumanie, Jénégal, Singapour, Somalie, Sri Lanka,
Suriname, Tchécoslovaquie, Th~~lande, Togo,
Trinité-et-Tobago, Tunisie, Union des Républiques
socialistes soviétiques, Uruguay, Vanuatu, Venezuela,
Viet Nam, Yémen, Yémen démocratique, Yougoslavie.

Ont voté contre' Allemagne, République fédérale d', Belgique, Canada,
Etats-Unis d'Amérique, France, Israël, Italie, Japon,
Luxembourg, Pays-Bas, Portugal, Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord.

Se sont abstenus Australie, Autriche, Danemark, Espagne, Finlande, Grèce,
Irlande, Islande, Norvège, Nouvelle-Zélande, Suède, Turquie.

RECOMMANDATION DE LA QUATRIEME COMMISSION

9. La Quatrième Commission recommande à l'Assemblée générale d'adopter le projet
de résolution suivant :

Activités des intérêts étrangers économiques et autres qui
font obstacle à l'application de la Déclaration sur l'octroi
de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux en
Namibie et dans tous les autres territoires se trouvant sous
domination coloniale, et aux efforts tendant à éliminer le
colonialisme, l'apartheid et la discrimination raciale en

Afrigue australe

L'Assemblée générale,

Ayant examiné la question intitulée "Activités des intérêts étrangers
économiques et autres qui font obstacle à l'application de la Déclaration sur
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux en Namibie et
d~ns tous les autres territoires se trouvant sous domination coloniale, et aux
efforts tendant à éliminer le colonialisme, l'apartheid et la discrimination
raciale en Afrique australe",

Avant examiné le chapitre du rapport du Comité spécial chargé d'étudier
la situation en ce qui concerne l'application de la Déclaration sur l'octroi
de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux relatif à cette
question QI,

Rappelant ses résolutions 1514 (XV) du 14 décembre 1960, contenant la
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux,
2621 (XXV) du 12 octobre 1970, contenant 1& programme d'action pour
l'application intégrale de la Déclaration, 35/118 du Il décembre 1980, dont
l'annexe contient le Plan d'action pour l'application intégrale de la
Déclaration, et 40/56 du 2 décembre 1985, relative au vingt-cinquième
anniversaire de la Déclaration ainsi que toutes les autres résolutions de
l'Organisation des Nations Unies relatives à la question,

QI A/44/23 (III), chap. V.
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Réaffirmant l'obligation solennelle qu'ont les puissances administrantes,
en vertu de la Charte des Nations Unies, d'encourager le progrès politique,
économique et social ainsi que le développement de l'instruction des habitants
des territoires qu'elles administrent et de protéger les ressources humaines
et naturelles de ces territoires contre les abus,

Réaffirmant que toute activité économique ou autre qui entrave
l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux
peuples coloniaux et fait obstacle aux efforts tendant à éliminer le
colonialisme, l'apartheid et la discrimination raciale en Afrique australe et
dans d'autres territoires coloniaux constitue une violation directe des droits
des habitants ainsi que des principes de la Charte et de toutes les
résolutions pertinentes de l'Organisation des Nations Unies,

Réaffirmant que les ressources naturelles de tous les territoires soumis
à la domination coloniale et raciste sont le patrimoine des peuples de ces
territoires et que l'exploitation jusqu'à l'épuisement desdites ressources par
des intérêts économiques étrangerr constitue une violation directe des droits
des peuples ainsi que des principes de la Charte et de toutes les résolutions
pertinentes de l'Organisation des Nations Unies,

Ayant à l'esprit les dispositions pertinentes des documents finals des
conférences successives des chefs d'Etat ou de gouvernement des pays non
alignés et des résolutions adoptées par la Conférence des chefs d '.Etat et de
gouvernement de l'Organisation de l'unité africaine,

Condamnant l'intensification des activités des intérêts étrangers,
économiques, financiers et autres, qui continuent d'exploiter les ressources
naturelles et humaines des territoires coloniaux et d'accumuler et de
rapatrier des bénéfices considérables au détriment des intérêts des habitants,
empêchant ainsi les peuples desdits territoires de réaliser leurs aspirations
légitimes à l'autodétermination et à l'indépendance,

Condamnant vigoureusement l'investissement de capitaux étrangers dans la
production d'uranium et la collaboration dans le domaine nucléaire entre le
régime minoritaire raciste d'Afrique du Sud et certains pays occidentaux et
autres qui, en procurant à ce régime du matériel et de la technologie
nucléaires, lui permettent d'accroître sa capacité nucléaire et militaire et
de devenir une puissance nucléaire, renforçant ainsi son odieux système
d'apartheid,

Préoccupée par toutes les activités des intérêts étrangers, économiques,
financiers et autres, qui continuent à priver les populations autochtones des
territoires coloniaux, notamment de certains territoires des régions des
Caraïbes et du Pacifique, de leurs droits sur les richesses de leurs pays, et
par le fait que les habitants de ces territoires continuent d'être dépossédés
de leurs terres vu que les puissances administrantes intéressées n'imposent
aucune restriction à la vente de terrains à des étrangers, en dppit des
instances répétées de l'Assemblée générale,
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Consciente de la nécessité persistante de mobiliser l'opinion publiquemondiale contre le rôle joué p~r les intérêts étrangers, économiques,financiers et autres, dans l'exploitation des ressources naturelles ethumaines, qui fait obstacle à l'indépendance des territoires coloniaux et àl'élimination du racisme, notamment en Afrique du Sud, et soulignantl'importance de l'action menée par les collectivités locales, les syndicats,les associations religieuses, les établissements universitaires, les organesd'information, les mouvements de solidarité et autres organisations nongouvernementales ainsi que par las particuliers, en vue d'exercer despressions sur les sociétés transnationales pour qu'elles s'abstiennent da toutinvestissement ou activité en Afrique du Sud, de favoriser une politique decessation systématique de toute participation financière ou autre dans lessociétés qui ont des relations commerciales avec l'Afrique du Sud et decontrecarrer toutes les formes de collaboration avec le régime d'apartheid,

1. Réaffirme le droit inaliénable des peuplsR ~~s territoiresdépendants à l'autodétermination, à l'indépend&nce et à la jouissance desressources naturelles de leurs territoires, ainsi que leur droit de disposerde ces ressources au mieux de leurs intérêts,

2. Déclare de nouveau que toute puiasance administrante ou occupantequi prive les peuples coloniaux de l'ezercice de leurs droits légitimes surleurs ressources naturelles ou subordonne les droits et intérêts de cespeuples à des intérêts économiques et financiers étrangers viole lesobligations· solennelles qui lui incombent en vertu de la Charte desNations Unies,

3. Réaffirme que, en exploitant les ressources naturelles au risque deles épuiser, en éont,inuant d'accumuler et de rapatrier des bénéficesconsidérables et en utilisant ces bénéfices pour enrichir les colons étrangerset perpétuer la domination coloniale et la discrimination raciale. dans lesterritoires, les i~térêts étrangers, économiques, financiers et autres, quiexercent actuelleme~t leurs activités dans les territoires coloniauxconstituent un obstacle majeur à l'indépendance politique et à l'égalitéraciale ainsi qu'à la jouissance par les autochtones des ressources naturellesde ces territoires,

4. Condamne les activités des intérêts étrangers, économiques etautres, dans les territoires coloniaux qui entravent l'application de laDéclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux,contenue dans la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale, en date du14 décembre 1960, et les efforts visant à éliminer le colonialisme,l'APartheid et la discrimination raciale;

5. - Condamne énergiquement la collaboration d~ certaines puissancesoccidentales, d'Israël et d'autres pays avec le régime de la minorité racisted'Afrique da Sud dans le domaine nucléaire et demande à ces gouvernements et àtous les autres gouvernements concernés de s'abstenir de fournir à ce régime,directement ou indirectement, des installations, de l'équipement ou dumatériel qui puissent lui permettre de produire de l'uranium, du plutonium etd'autres matières, réacteurs ou matériels militaires nucléaires;
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6. Condamne énergiquement la collaboration que prêtent au régime de la
minorité raciste certains pays, occidentaux et autres. et les sociétés
transnationales, qui continuent à faire de nouveaux investissements en Afrique
du Sud et à fournir au régime raciste des armes, de la technologie nucléaire
et tout autre matériel de nature à étayer ce régime et aggraver de ce fait la
menace contre la paix mondiale;

7. Demande à tous les Etats, en particulier à ceJ'tains Etats
occidentaux et autres, de prendre d'urgence des mesures efficaces en vue de
mettre fin à toute collaboration avec le régime raciste d'Afrique du Sud dans
les domaines politique, économique. commercial, militaire et nucléaire et de
s'abstenir de nouer, en violation des résolutions pertinentes de
l'Organisation des Nations Unies et de l'Organisation de l'unité africaine,
d'autres relations avec ce régime;

8. Demande à nouveau à tous les gouvernements qui ne l'ont pas encore
fai~ de prendre, conformément aux dispositions pertinentes de ses résolutions
l.b2l (XXV) et 43/26, en date des 12 octobre 1970 et 17 novembre 1988, des
roi~sures législatives, administratives ou autres à l'égard de ceux de leu~s

ressortissant& et des personnes morales relevant de leur juridiction qui
possèdent et exploitent dans les territoires coloniaux des entreprises qui
sont préjudiciables aux intérêts des habitants de ces territoires, en vue de
mettre fin aux activités de ces entreprises et d'empêcher de nouveaux
investissements contraires aux intérêts des habitants de ces territoires;

9. Demande aux pays producteurs et exportateurs de pétrole qui ne l'ont
pas encore fait de prendre des mesures efficaces contre les compagnies
pétrolières concernées de façon à mettre fin à l'approvisionnement du régime
raciste d'Afrique du Sud en pétrole brut et produits pétroliers;

10. Déclare à nouveau que l'exploitation et le pillage des ressources
marines et autres ressources naturelles des territoires coloniaux par des
intérêts économiques étrangers, y compris les activités des sociétés
transnationales qui se livrent à l'exploitation et à l'exportation des
ressources naturelles des territoires, en violation des résolutions
pertinentes de l'Assemblée générale et du Conseil de sécurité, sont des actes
illégaux et compromettent gravement l'intégrité et la prospérité de ces
territoires;

11. Prie à nouveau tous les Etats de prendre, en attendant que des
sanctions globales et obligatoires soient imposées contre l'Afrique du Sud,
les mesures voulues, législatives, administratives et autres, individuellement
et collectivement, pour isoler effectivement l'Afrique du Sud sur les plans
politique, économique, militaire et culturel, conformément aux résolutions
pertinentes de l'Assemblée générale et encourage les gouvernements qui ont
récemment pris certaines sanctions unilatérales contre le régime sud-africain
à prendre d'autres mesures;

12. Inyite tous les ~ouvernements et tous les organismes des
Nations Unies, compte tenu, )S dispositions pertinentes de la Déclaration sur
l'instauration d'un nouvel o"dre économique international, contenue dans la
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résolution 320J. (S-VI) de l'Assemblée générale, en date du 1er mai 1914, et dela Charte des droits et devoirs économiques des Etats, contenue dans larésolution 3281 (XXIX) de l'Assemblée, en date du 12 décembre 1974, à veillernotamment à ce que la souveraineté permanente des territoires coloniaux surleurs ressources naturelles soit pleinement respectée et sauvegardée;

13. Prie instamment les puissances administrantes intéressées de prendredes mesures efficaces pour protéger et garantir le droit inaliénable despopulations des territoires coloniaux à leurs ressources naturelles et leurdroit d'établir et de conserver leur autorité sur leur exploitation ultérieureet demande aux puissances administrantes de prendre toutes les mesuresnécessaires pour protéger les droits à la propriété des populations de cesterritoires;

14. Demande aux puissances administrantes intéressées d'abolir tous lesrégimes de salaires et toutes les conditions de travail discriminatoires etinjustes en vigueur dans les territoires placés sous leur administration etdans chaque territoire et d'appliquer, à tous les habitants sansdiscrimination, un régime uniforme de salaires;

15. Prie le Secrétaire général d'entreprendre, par l'intermédiaire duDépartement de l'information du Secrétariat, une campagne soutenue, à vasteéchelle, afin d'informer l'opinion publique mondiale des faits relatifs aupillage des ressources naturelles dans les territoires coloniaux et àl'exploitation de leurs popula~ions autochtones par des intérêts économiquesétrangers;

16. Lance un appel aux médias, aux syndicats et aux organisations nongouvernementales ainsi qu'aux particuliers pour qu'ils coordonnent etintensifient leurs efforts visant à mobiliser l'opinion publique mondialecontre la politique poursuivie par le régime d'apartheid de l'Afrique du Sud,et pour qu'ils s'emploient à faire appliquer des sanctions économiques etautres, contre ce régime, de même qu'une politique de cessation systématique etvéritable de toute participation dans des sociétés qui ont des intérêts enAfrique du Sud;

17. Décide de continuer à surveiller attentivement la situation dans lesterritoires coloniaux qui subsistent encore pour s'assurer que toutes lesactivités économiques menées dans ces territoires visent à renforcer et àdiversifier leur économie, dans l'intérêt des peuples autochtones, àpromouvoir la viabilité économique et financière de ces territoires et à leurpermettre d'accéder plus rapidement à l'indépendance et, à cet égard, prie lespuissances administrantes concernées de faire en sorte que les peuples desterritoires qu'elles administrent ne soient pas exploités à des finspolitiques, militaires ou autres au détriment de leurs intérêts;

18. P~ie le Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce quiconcerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance auxpays et aux peuples coloniaux de poursuivre l'examen de cette question et delui faire rapport à ce sujet lors de sa quarante-cinquième session.
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10. La Quatrième Commission recommande également à l'Assemblée générale d'adopterle projet de décision suivant :

Activités militaires des puissances coloniales et dispositions decaractère militaire prises par elles dans les territoires sousleur administration et gui pourraient entraver l'application de laDéclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples
coloniaux

1. L'Assemblée générale, ayant examiné le chapitre du rapport du comitéspécial chargé d'étudier la situation en ce qui concerne l'application de laDéclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux,relatif au point de l'ordre du jour intitulé "Activités militaires despuissances coloniales et dispositions de caractère militaire prises par ellesdans les territoires sous leur administration et qui pourraient entraverl'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et auxpeuples coloniaux" II et rappelant sa décision 43/410 du 22 novembre 1988 surla question, déplore que les puissances coloniales intéressées n'aient prisaucune mesure pour donner suite à ses demandes répétées, la plus récentefigurant au paragraphe 10 de sa résolution 43/45 du 22 novembre 1988,d'évacuer immédiatement et inconditionnellement leurs bases et intallationsmilitaires dans les territoires coloniaux et de s'abstenir d'en établir denouvelles.

2. Rappelant sa résolution 1514 (XV) du 14 décembre 1960, ainsi que toutesles autres résolutions et décisions per.tinentes de l'Organisation desNations Unies relatives aux bases et installations militaires implantées dansles territoires coloniaux et non autonomes, l'Assemblée générale réaffirme saferme conviction que l'existence de bases et d'installations militaires dansles territoires considérés pourrait constituer un obstacle majeur à la mise enoeuvre de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et auxpeuples coloniaux et qu'il incombe aux puissances administrantes de faire ensorte que l'existence de ces bases et installations n'empêche pas lapopulation des territoires en question d'exercer son droit à
l'autodétermination et à l'indépendance, conformément aux buts et principes dela Charte des Nations Unies et de la Déclaration. En outre, consciente del'existence dans ces territoires de bases et installations militaires desditespuissances administrantes et d'autres pays, l'Assemblée prie instamment cespuissances administrantes de continuer à prendre toutes les mesuresnécessaires pour éviter d'impliquer les territoires en question dans des actesd'hostilité ou d'ingérence dirigés contre d'autres Etats et pour se conformerscrupuleusement aux buts et principes énoncés dans la Charte, dans laDéclaration et dans les résolutions et décisions pertinentes de l'Organisationdes Nations Unies relatives aux activités militaires des puissances colonialeset aux dispositions de caractère militaire prises par elles dans lesterritoires sous leur administration.

Il A/44/23 (III), chap. VI.
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3. L'Assemblée générale réitère sa condamnation de toutes les activités
militaires menées par les puissances coloniales et de toutes les dispositions
de caractère militaire prises par elles dans les territoires placés sous leur
administration, qui portent préjudice aux droits et aux intérêts des peuples
coloniaux intéressés, en particulier à leur droit à l'autodétermination et à
l'indépendance. L'Assemblée demande une fois encore aux puissances coloniales
intéressées de mettre fin à ces activités immédiatement et sans conditions et
de supprimer ces bases militaires, conformément à ses râsolutions pertinentes
et en particulier au paragraphe 9 du Plan d'action pour l'application
intégrale de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux
peuples coloniaux, figurant à l'annexe de sa résolution 35/118 du
11 décembre 1980.

4. L'Assemblée générale réitère que les territoires coloniaux et les zones
adjacentes ne doivent pas servir à des expériences nucléaires, au déversement
de déchets nucléaires ou au déploiement d'armes nucléaires et d'autres armes
de destruction massive.

5. L'Assemblée générale note avec grande inquiétude qu'une situation
critique continue de régner en Afrique australe en raison de la répression
inhumaine du peuple sud-africain à laquelle se livre l'Afrique du Sud.
L'Assemblée déclare que la politique d'apartheid et de déstabilisation menée
par Pretoria non seulement compromet la paix et la stabilité en Afrique
australe mais constitue aussi une menace à la paix et à la sécurité
internationales.

6. L'Assemblée condamne la collaboration persistante dans les domaines
militaire, nucléaire et du renseignement entre l'Afrique du Sud et certains
pays, qui constitue une violation de l'embargo militaire imposé contre
l'Afrique du Sud par le Conseil de sécurité dans sa résolution 418 (1977), en
date du 4 novembre 1977, et qui fait peser une menace sur la paix et la
sécurité internationales. L'Assemblée prie instamment le Conseil de sécurité
d'étudier de toute urgence le rapport du Comité établi en application de sa
résolution 421 (1977) en date du 9 décembre 1977 ~I et d'adopter de nouvelles
mesures pour élargir la portée de la résolution 418 (1977) afin de la rendre
plus efficace et plus complète. L'Assemblée demande en outre que la
résolution 558 (1984), en date du 13 décembre 1984, par laquelle le Conseil de
sécurité enjoint à tous les Etats de s'abstenir d'importar des armes en
provenance d'Afrique du Sud, soit scrupuleusement respectée. L'Assemblée a
particulièrement à l'esprit, à cet égard, une série de résolutions adoptées
par le Conseil de sécurité ~/, l'Assemblée générale, le Comité spécial chargé

11 Documents officiels du Conseil de sécurité. trente-cinquième année,
Sqpplément de juillet. août. septembre 1980, document S/14179.

il Résolutions du Conseil de sécurité 567 (1985) du 20 juin 1985, 568 (1985)
du 21 juin 1985, 571 (1985) du 20 septembre 1985, 574 (1985) du 7 octobre 1985,
577 (1985) du 6 décembre 1985, 580 (1985) du 30 décembre 1985, 581 (1986) du
13 février 1986, 602 (1987) du 25 novembre 1987 et 606 (1987) du 23 décembre 1987.
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d'étudier la situation en ce qui concerne l'application de la Déclaration sur
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux, le Comité
spécial contre l'apartheid et le Conseil des Nations Unies pour la Namibie,
l'Organisation de l'unité africaine, ainsi que le Mouvement des pays non
alignés, le Commonwealth et un certain nombre d'organisations
intergouvernementales et régionales.

7. L'Assemblée générale réaffirme la légitimité de la lutte que mène le
peuple namibien pour la liberté et l'indépendance et demande à tous les Etats
Membres d'apporter une aide continue dans tous les domaines afin que la
résolution 435 (1978) du Conseil de sécurité, du 29 septembre 1978, soit
scrupuleusement appliquée.

8. L'Assemblée générale juge que, compte tenu des multiples actes de
violence et d'agression qu'il a ignominieusement commis par le passé, le
régime raciste d'Afrique du Sud, en se dotant d'une capacité nucléaire,
cherche encore à terroriser les Etats voisins et à les obliger à se soumettre,
et qu'aux mains de ce régime, les armes nucléaires présentent une menace pour
l'humanité tout entière. L'Assemblée condamne l'appui continu apporté au
régime raciste d'Afrique du Sud dans les domaines militaire et nucléaire. A
cet égard, l'Assemblée se déclare préoccupée par les graves conséquenceE que
peut avoir pour la paix et la sécurité internationales la collaboration
militaire et nucléaire entre le régime raciste d'Afrique du Sud et certaines
puissances occidentales, Israël et d'autres pays. Elle demande aux Etats
intéressés de mettre fin à toute collaboration de cette nature et en
particulier de cesser de fournir à l'Afrique du Sud du matériel, des
techniques, des matériaux et des moyens de formation qui lui permettent de
renforcer son potentiel nucléaire.

9. L'Assemblée générale condamne vigoureusement la persistance de la
collaboration de certains pays avec le régime raciste, dans les domaines
politique, économique, militaire et nucléaire, et exprime sa conviction que
cette collaboration représente une violation de l'embargo sur les armes que le
Conseil de sécurité a décrété contre l'Afrique du Sud par sa résolution
418 (1977) et sape la solidarité internationale mobilisée contre le régime
d'apartheid. L'Assemblée demande qu'il soit mis fin sans délai à cette
collaboration sous toutes ses formes.

10. L'Assemblée générale demande instamment à tous les gouvernements, aux
institutions spécialisées et autres organisations intergouvernementales
d'apporter une assistance matérielle accrue aux milliers de réfugiés qui ont
été contraints de fuir vers les Etats voisins du fait de la politique
répressive du régime d'apartheid en Afrique du Sud.

Il. L'Assemblée générale désapprouve les aliénations continues de terres dans
les territoires coloniaux pour ~es installations militaires. Celles-ci
mobilisent d'importantes ressources économiques et humaines locales qui
pourraient être plus avantageusement utilisées aux fins du développement
économique des territoires intéressés et leur existence est donc contraire aux
intérêts des populations autochtones.
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12. L'Assemblée générale prie le Secrétaire général de poursuivre, par
l'intermédiaire du Département de l'information du Secrétariat, une campagne
intensive pour informer l'opinion publique mondiale des faits relatifs aux
activités militaires et aux dispositions de caractère milit~ire qui, dans les
territoires coloniaux, font obstacle à la mise en oeuvre de la Déclaration sur
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux figurant dans la
résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale.

13. L'Assemblée générale prie le Comité spécial chargé d'étudier la situation
en ce qui concerne la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et
aux peuples coloniaux de poursuivre l'examen de cette question et de lui faire
rapport à ce sujet lors de sa quarante-cinquième session.
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